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MAIRIE 
de Neuwiller-lès-Saverne 
7 rue du Général Koenig 
67330 NEUWILLER-LES-SAVERNE 
(  : 03 88 70 00 18 
*  : secretariat.mairie-neuwiller@wanadoo.fr 
 
Internet :  
http://www.neuwiller-les-saverne.fr/ 
 

Facebook : fb.me/mairie.nls 
 
Ouverture au public 
Lundi, mercredi et vendredi :  
14h00 à 18h00 
 
 

Permanence des élus 
Lundi après-midi sur rendez-vous 
à prendre auprès du secrétariat. 
 

 

Bibliothèque 
Mercredi : 14h00 à 16h00 
Pendant le mois de juillet : le samedi 
matin de 10h à 12h 
(  : 03.88.03.40.76 
 

Permanence U.N.I.A.T. 
2ème vendredi du mois de 14h00 à 
16h00 
(  : 03.88.03.40.77 

mailto:secretariat.mairie-neuwiller@wanadoo.fr
http://www.neuwiller-les-saverne.fr/
https://fb.me/mairie.nls
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Le mot du Maire 

Chères concitoyennes, chers concitoyens 

WΩŀƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ƳΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł Ǿƻǳǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƴƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǎŜƳōƭŜ ŜƴŦƛƴ ŞƳŜǊƎŜǊ Řǳ ƭƻƴƎ 

ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊΦ  

Comme vous je souhaite que nous puissions reprendre le cours de nos vies de manière 

sereine et ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀƴŘŞƳƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

néanmoins de rester vigilants et de ne pas précipiter les choses. Poursuivons les gestes 

ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ Ŝǘ ǇǊŜƴƻƴǎ ǎƻƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ pouvoir, 

le plus tôt possible, profiter pleinement de la « liberté » retrouvée. 

±ƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊŜȊ Ŝƴ ƭƛǎŀƴǘ ŎŜ ōǳƭƭŜǘƛƴΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘǳǊŀƴǘ 

ces mois. Je tiens, en ma qualité de maire, à vous faire part de quelques réflexions qui 

ƳΩŀƴƛƳŜƴǘΦ WŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƧŜ ǎǳƛǎ 

sollicité pour régler des conflits, arbitrer des litiges, faire accélérer des dossiers voire 

bousculer un peu certaines lenteurs administratives... WŜ ƳΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ 

administrés, de prendre en compte les demandes et revendications mais un maire ne peut 

Ǉŀǎ ǘƻǳǘ Ŝǘ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŞƎƛǘΦ 

WΩƻōǎŜǊǾŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘƛǎŎussion avec le voisin ou entre les 

ǇǊƻǘŀƎƻƴƛǎǘŜǎ ŘΩǳƴ ƭƛǘƛƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǘ 

ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ aide à avancer là où tout semble bloqué. Si néanmoins les 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

contacter des personnes formées et habilitées à vous aider (médiateurs, conciliateurs de 

ƧǳǎǘƛŎŜΧΧύ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ et dans ce bulletin municipal. 

WΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ Ǿƻǳǎ ƭΩŞǘŞ ǎŜǊŀ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǎ ƳŞǊƛǘŞΣ ŘΩǳƴ 

ŘŞǇŀȅǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŦŦŞŜ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ŜǘΣ ƧŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ŘŜ ƳƻƳŜƴǘǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀǳȄ Ŝƴ ŦŀƳƛƭƭŜ 

ou en communauté élargie. La reprise des fêtes et autres manifestations au sein de notre 

village (kermesse des écoles, Musique Ŝƴ ŦşǘŜύ ŀ ŘŞƧŁ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ ŘŜ ǎŜ 

retrouver, de renouer des liens quelque peu distendus par les impératifs liés à la pandémie 

de la COVID. Je suis certain que toutes ces occasions contribueront à redynamiser les 

échanges et le vivre ensemble qui nous est cher. 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŜ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǎ ǳƴ ǘǊŝǎ ōŜƭ ŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜǎ 

vacances. 

Restez vigilants et usez sans abuser du déconfinement. 

 

                                                               Votre Maire 

Daniel BURRUS 
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Communiqué de la Mairie 

011 - Charges à caractère 
général : eau, énergie, 

maintenance, 
réparations diverses, 

assurances, taxe 
foncière, carburant, 
ŜǘŎΧ; 44,35%

012 - Charges de 
personnel; 28,48%

022 - Dépenses 
imprévues; 6,60%

023 - Virement à la 
section d'investissement; 

0,73%

042 - Dotations aux 
amortissements; 2,33%

065 - Charges de gestion 
courante; 14,45%

066 - Charges 
financières; 2,04%

067 - Charges 
exceptionnelles; 0,85%

068 - Dotations aux 
provisions; 0,16%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

002 - Résultat reporté 
27,73%

013 - Atténuation de 
charges : 0,22%

70 - Produits des services 
: coupe de bois, 

concessions cimetière, 
chasse etc; 18,06%

73 - Impôts et taxes : 
attribution de 

compensation, taxe 
foncière etc; 36,05%

74 - Dotations et 
participations : 

dotations forfaitaires 
et autres : 17,13%

75 - Autres produits de 
gestion courante : 

locations de salle; 0,55%

77 - Autres produits 
exceptionnels : 

remboursements de 
sinistres etc; 0,26%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET  
 

Le conseil municipal, lors de la séance du 12 avril 2021 a voté le budget tel que présenté ci-

dessous : 
 

Le budget de fonctionnement sô®l¯ve en d®penses et en recettes ¨ 915 138.82ú pour lôann®e 

2021. Les recettes de fonctionnement telles que la taxe fonci¯re, les dotations de lô®tat, les 

produits forestiersé permettent de r®gler les charges courantes de la commune.  
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16 - Remboursement 
d'emprunt : capital13.58%

204 - Subventions 
d'équipement  versées

13.84%

21 -
immobilisations 
corporelles : Led 

Omnisport, 
travaux cimetière, 

stationnement 
traversée de 
Neuwiller etc

72.58%

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

001 - Investissement 
reporté; 62,49%

021 - Virement de la 
section de 

fonctionnement; 1,82%

040 - Opérations 
d'ordre entre 

sections; 5,79%

10 - Dotations et 
fonds propres; 5,70%

13 - Subventions 
d'investissement : Etat, Région, 

Département etc  24,19%

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Le ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ł осу мстΦфнϵΦ  

Ce budget permet de régler les ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ les travaux de rénovation, le 

remboursement du capital des emprunts, ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŜǘŎΧ 
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Obligatoire pour :  

- ±ƻǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ό.!/Σ /!tΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΧύ 

- ±ƻǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ όŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΧύ 

- Effectuer la JDC (Journée Défense et Citoyenneté)  

Présentez-vous à la mairie de votre lieu de domicile avec : 

- ±ƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

- Le livret de famille 

- Un justificatif de domicile de vos parents  

 

 

$ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭIÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭAliéner 

 
 

 

 

 

Propriétaire Adresse Acquéreur  

KOEHL / MONTIGEL HEILIGENBUEHL PLOT / ADNET 

Alain TESINI 2 Impasse Léopold Alain LAMBERT 

Thierry CHARPENTIER 11 et 13 Rue du Général Koenig  SCHROEDER 

Marlène BECK 15 Rue des Acacias Yvon ROOS 

Léo LAMBERT 2 Rue du Hunebourg  Liliane LOEFFEL  

Etienne LERCH 15 Rue du Général Koenig  David DOLLINGER 

Christiane PERRIER 63 Faubourg du Maréchal Clarke Jean-Marc RITTER 

FISCHER / DETOUR 7 Rue Hedwig Emilie DICHTEL 

DRFIP ONF OBERHOF Adjudication 

Marie-Josée THEVENOT 56 Faubourg du Maréchal Clarke Lucien HAUSSWIRTH 

FAYENS / VELY Rue du 22 Novembre Laure LANOY 

GLASSMANN Rue du Wingert Sylvain METOZ 
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Conflits de voisinage 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Řǳ 

ƳŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞŜΦ 

Les citoyens peuvent contacter le maire mais principalement pour se faire conseiller. 

Le maire orientera le plaignant vers un conciliateur de justice. Dans le cas où la médiation ne 

fonctionne pas, ce sera aux tribunaux de trancher. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transports GUTFRIED 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŏƛ-dessous, des 

nouveaux halls vont être construits.  

Durant ces travaux de quelques mois, par nécessité certains camions traverseront le village afin 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {/Iw9tC9wΦ  

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D¦¢CwL95 Ǿƻǳǎ ǊŜmercie pour votre compréhension. 
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Vie de la Commune  
 

TRAVAUX REALISES ET EN COURS 

 

 

¶ La nÏÕÖÅÌÌÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ  

[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƴΦ  

9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мфто ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƻōǎƻƭŝǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Cette dernière sera déconstruite cet été et son emplacement sera végétalisé. Cet automne la 

nouvelle installation sera pleinement fonctionnelle. Malgré la période sanitaire, les délais de 

construction ont été respectés. 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ н 300 000 ϵ I¢Σ 

ŀ ŞǘŞ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩeau Rhin-Meuse pour 744 000 ϵ I¢ όонΣо %). 
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¶ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÒËÉÎÇ  

 
Suite aux différentes réunions de concertation concernant le stationnement et la circulation 
des voitures et des piétons dans Neuwiller-lès-Saverne, auxquelles l'ensemble des citoyens 
était convié, un des projets retenus a été réalisé à ce jour : il s'agit du parking à côté du 
cimetière catholique. 
 
Il est disponible, aussi bien pour le stationnement régulier des habitants les plus proches que 
pour les cérémonies religieuses, ceci afin de désengorger la route principale. 
 
Les voitures devront se garer de préférence à l'opposé du mur du cimetière conformément 
aux panneaux disposés à l'entrée. 
 
La végétalisation des abords se fera en automne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


